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La e6ance est ouverte B 15 h 40. 

POINT 159 DE L'ORDRE DU JOUR : FINANCEMENT DE IA HISSICd V*OBSRRVATION DES 
NATIONS UNIES EN EL SALVADOR (A/45/242/Add.l, A/45/1021) 

1. Le PRESIDENT dit que l’A88embl68 g4n4rale, B sa 710 SbanCe plbniare, 
tenue le '-991, a d6cid4 d'inscrire B l'ordre du jour de sa 
quarante-cinqui6me session, en en renvoyant l’examen B la cinqui4me 
Commission, une question additionnelle intitul4e "Financement de la Mission 
d'observation des Nations Unies en El Salvador' et elle a pri6 la CinqUi6me 
commission de se r4unir B nouveau pour examiner cette question. Les documents 
pertinents sont le rapport du Seor4taire g6n6ral (A/45/242/Add.1) et le 
rapport du Comit.4 consultatif pour les questions administratives et 
budg6tairee (A/45/1021). 

2. R. MÜELLE (P::6sident du Comit4 consultatif pour les questions 
edninistratives et budg6tairss), pr4eentant le rapport c.u comit4 consultatif, 
dit que le Conseil de e6curit4, par sa r4solutfon 693 (1991) du 20 mai 1991, a 
cr44 une mission d'observation charg4e de euivre et de v4rifier l'application 
des droits de 1'horw.e en El Salvador. La Mission a 4t4 constitu4e pour uns 
p4riode initiale de 12 mois. Dans le rapport qu'il a soumis & l*Aesembl6e 
g6n4rale. le Secr6taire g4nbral a andiqu6 que lorsqu*un accord aurait 4t4 
conclu sur le cesses-le-feu, L'ORUSAL asswerait des fonctions plus Btendues 
en vue du r4tablissement da la paix dans la r4gion (A/45/242/Add.1, par. 18). 
La structure de la Mission serait par cons4quent revue B un stade ult4rieur et 
le secr4taire g6n4ral pr4eenterait des pr4visions de d4penses r6vis4es. 
Entre-temps, il a soumis des pr4visione de d6penees pour la Niseion, pour la 
p4riode de 12 mois, pour un montant brut total d'environ 31,2 millions de 
dollars (soit un montant net d'environ 20,9 millions de dollars). Ls Comit4 
consultatif a examin4 ces pr6visions de d4penses en d4tail et sa 
recommandation est le fruit d'un examen d4taill4 des hypoth8ses a partir 
ds:~w~les le Seor4taire g6n4ral a Btabli *as estimations quant au Co(lt de la 

* 

3. Les paragraphes 8 a 17 du rapport du Coxit4 consultatif contiennent des 
obaarwM.ons sur les principaux postes de ddpense. Pour les raisons indiqu4es 
dans ces paragraphes, le Comit.4 consultatif est parvenu a la conclusion que 
des t.eswurees inf4rieures aux estbations du Secrr4taire g4n4ral seront 
requises pour les d4pensee de personnel, telles que traitements, indemnit46, 
indswait4s de subsistance (missions) et indexnit4s journafi8ree de 
eubsietance. Des Bconoxies eont Bgalement poseiblee en ce qui concerne les 
prévisions de d4penees poux le mat4riel de transport et ds communications, 
l'achat de v4hiculee et peut-Qtre le logement. En cone4quence, le Coxit4 
consultatif considke qu'un montant brut de 23 millions de dollars serait 
suffisant peut amsurer le fonctionnement de la MissLon du ler juillet 1991 au 
30 juin 1992. Sur cette base, le Comit4 uoneultatif recommande a l'Aeeembl4e 
g4n4rale d'ouvrir uu cr4dit d'un montant total brut de 13,9 millione de 
dollars (soit uu montant net de 13 millions de dollars), cr4dit dont le 
tirancemsnt sera a la charge des Etats uembres, pour la p4riode allant du 
ler juillet au 31 d4cernbre 1991. Le Comit6 recommancie en outre II 1'Aeeemb:Be 
g4n4ral.e d'autoriser le Secr4taire g4n4ral &. engager, aveo l'assentiment 
pr4alablo du Comit4 consultatif, des d4pensee d'un montant brut maximum de 
9,2 millions de dollars (soit un montant net de 9,s millions de dollars) pour 
le reste du mandat de l'ONUS& C'BB t-&-dire la p4rLode de six mois allant du 
les janvier au 30 juin 1992. Si le Secr4tariat a des difficult4s A assurer le 
fonctionnement de la Riesion dane les limites recommand4ee par le Comit4 
coneultatif, le secr4taire g4n4ral est invit B tenir le Comit6 consultatif 
infora& eelon la proc4dure habituelle. 
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4. M. MERIFIELD (Canada), se r4f4rant au paragraphe 12 du rapport du Comit4 
consultatif, (iemande des Bclaircissements sur le statut du nersonnel 
international d4tach4 par les Etats Membres. Les pr4visionË budg4taires 
initiales ne pr4voyaient pas le versement d*un traitement de base et/ou d'une 
ind.emnit4 de subsistance rmissionsk nour cette cat4aori.e de oersonnel. aui 
serait r4mun4r4 comme des‘consultant~ recrut4s dans-le-cadre-de contratâ 
internationaux. Il aimerait aussi avoir des d4tails sur 163 Bconomies pr4vues 
grâce au recrutement de non-fonctionnaires. La d414gation canadienne juge 
pr4occupant le d4tachement, par les Etats Membres, de volontaires pour exercer 
les fonctions d'observateur en matiare de droite de l'homme, car il s'agit 
d'une t4che d4licate que l"Organisation des Nations Unies serait peut-Qtre 
mieux B m6me de mener B bien. 

5. M. MSELLE (PrBuidont du Comit4 consultatif pour les questions 
administratives et budg4taires) dit aue les informations fiaurant au 
paragraphe 12 ont 4t4 fourniesVpar 1&1 repr4sentanto du SeciBtaire g4n4ral. 
Le personnel n'appartenant pas au systeme des Nations Unies n'aura pas droit, 
par exemple, B l'indemnit4 de poste mais recevra des Bmoluments comparables A 
ceux qu'il recevrait de tout autre employeur pour un travail comparable. 
Appliquer des taux de r4mun4ration diff4rents pour le personnel ext4rieur 
permettrait de faire des Bconomies sur les d4penses de personnel. Les 
fonctionnaires des Nations Unies, par contre, continueraient A recevoir leur 
traitement et l'indemnit4 de poste puisqu'ils seraient consid4r4s comme 
titulaires d'une affectation de courte dur4e. Le repr4sentant du SecrBtariat 
pourra peut-Btre donner des pr4cisions suppl4mentaires. 

6. H. ZAHID (Maroc), se r4f4rant nu paragraphe 18 du rapport du Comit4 
consultatif, demande des Bclaircissements concernant le financement de la 
seconde phase do la Mission. 11 semble qu'il ne soit pas recommand4 de 
montant pr4cis mais que la question soit laiss4e A la discr4tion de 
18Assemb14e g4n4rale. La d414gation marocaine souhaiterait disposer, en plus 
du chiffre pr4cis indiqu4 pour le mat4riel de communications au paragraphe 16, 
d'une ventilation des Bconomies escompt4es pour les divers postes de dépense 
mentionn4s aux paragraphes 10 i 15. 

1. M. BELHAJ (Tunisie) demande dep bclaircissements au sujet des mots -avec 
l*assentiment pr4alable du Comit.4 consultatif" crui figurent au narasraohe 16 
et qui semblent refl4ter un renversement des des reépectifs dÜ Co&té 
consultatif et de lgAssemb14e g4n4rale. Si le comit.4 consultatif autorise 
l~Assembl4e g4n4rale A prendre des d4cisions 
un organe consultatif. 

, on ne peut plus dire qu'il soit 

8. M. MSELLE (PrBsident du Comit4 consultatif pour les questions 
administrat= et budgetaires) souligne que le comit4 consultatif ne peut en 
aucun cas E)tre consLd4r4 comme Btant dot4 de pouvoirs LndBpendants : il est 
char94 de conseiller 1~AseemblBe g4n4rale et de faire rapport A la Cinqui4me 
cormission. M. Mselle est heureux d'avoir l'occasion de pr4ciser certains 
aspects du paragraphe 18. ce p ragraphe a 4t4 r4dig4 A la lumike du 
paragraphe 16 du rapport du Secb6taire g4n4ral (A/45/242/Add.l), Gui contient 
ün d4faüt technique;. A l'alin4a a) de ce paragraphe, le Secr4taire g4n4ral 
indique que 18Assemb14e g4n4rale ouvrira des cr4dits pour la Mission pour une 
p4riode de 12 mois; A l’alin4a b), il indique que l'Assembl4e g4n4rale 
r4partira entre les Etats Membres un montant initial et, A l'alin4a c), il est 
dit que i~Assemblée r4partira entre les Membres le solde, sous r4serve de 
l'assentiment du Comit4 consultatif. GBnBralement, l'ouverture de cr4dits et 
la r4partition du montant correspondant entre les Etats Membres par 
l'Asuembl4e g4n4rale ont un caractke d4finitif. Le comit4 consultatif a donc 
Ad#.4 Ad ia r==~&~*&=;, _.- --- 
SI---e -- ptÿr oppiiqiior i0 recommandation du Secrétaire général, 

/ . . . 
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(M. Meelle) 

que l'~8sembl4e g4n4rale autorise le comit4 consultatif A autoriser le 
secr4taire g4n4ral A engager des d4pensee pour la p4riode reotante de 
six mois. 
la paix. 

Cette proc4dure a 4t4 adopt4e pour d'autres missions de maintien de 

9. RBpondant au representant du Raroc, M. ~selle dit que l~ajustwnt 
global recoxunand4 par le Comit4 consultatif nea pas 4t4 r4parti entre 1~ 
divers postes de depense afin de laisser au Secr4taire g4n4ral la oouple~~e 
voulue pour transf4rer des fonds entre les diverses rubriques. 

10. M. MICRALSXI (Etats-Unis d'&n4rique), se r4f4rant au tableau d’effectifs 
propos4 pour l*ONUSAL dans l'annexe III au rapport du secr4taire g4n4ral 
(u/45/242/Add.l), demande pourquoi tout le personnel doit se trouver A la 
classe p-3 ou A une classe sup4rieure. Il se demande pourquoi certaines 
fonctions ne pourraient pas 4tre confi4es A des fonctionnaires de la 
classe P-2. 

?kkninistration et de la gestion) dit qu’il faut du personnel exp4riment4 
H. FORA~ (sous-secr4taire g4n4ral charg4 du DBpaHXment de 

pour les missionsr 08 ui exclut les fonctionnaires aux classes de d4but. Le8 
fonctionnaires qui 4ta ent pas848 de la cat4gorie des services g4n4raux A la 9 
classe des administrateurs Btaient l'exception, mais ils auraient 
vraisemblablement une grande anciennet4, ce qui signifie que leur traitement A 
la classe p-2 serait comparable au traitement de la classe P-3. A des fins 
budg4taire8, il a jug4 prudent d*Btablir les pr4visione de d4penses sur la 
base de la classe P-3. 

12. M. MERIFIELD (canada) demande des d4tails aux repr4sentants du 
Secrbtariat concernant le personnel ext4rieur dont il est question au 
paragraphe 12 du rapport dÜ Comit4 consultatif. Plus particuliArement, il 
aimerait savoir quelle serait leur place dans le tableau d'effectifs et de 
quelle miniAre ils seraient r4mun4r4s. 

13. n. sADRY (Directeur de la Division des op4rations hors siage, BUreaU des 
services g4n4raux) pr4cise qu'il existe deux types de contrat. L'un concerne 
le personnel d4 A employ4 par l'organisation des Nations Unies et affect4 
temporairement a un lieu d'affectation hors SiAge. Ces fonctionnaires 
aontinueraient A avoir droit au versement de l'indemnit4 de poste et 
recevraient en outre une indemnit4 de subsistance (missions) en El Salvador. 
L'autre type de contrat concerne le personnel recrute express4ment pour la 
mission. ces personnes n'ont pas droit au versement de l*indemnito de poste 
mais recevraient une r4mun4ration de base, ainsi que le montant de l*indemnitO 
de subsistance (missions) applicable pour El Salvador. ~u0qu.A pr4aent. il 
semble que les gouvsrnementa noaient affect4 aucun volontaire. 

14. le PRESIDENT demande A Mme Hustonen (Finlande), Vice-PrBsidente de la 
Commission, de coordonner la r4daction d'un projet de r4solution. 

15. urne MUSToNEN (Finlande) dit qu'il sera possible de r4diger le texte d’un 
projei. de r4aolution sans recourir A des consultations vfffcieuses. 

16. M. INORATA (Japon), se r4f4rant au rapport que le Secr4tairo g4n4ral a 
e~D~i,s au conseil de 84curit4 (S/22494/Add.l) et aux instructions reçues du 
SecrBtaire g4n4ral plus t6t le m4me jour, demande pourquoi l'on appliquera le 
barAme normal pour la r4partition des d4penses des op6rrtioas de maintien de 
la paix. Rat-ce parce que la mission initiale qui s'oacupera des droits de 
l*hoxxne en El Salvador jouera un t-618 plus ample A l*avenir dans le domaine du 

/ . . . 
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(l4. Incmmta. Japon) 

maintien do la paix, COIIIY w. htaella l*a indiqu6 lor8qu'il a pr6mont6 10 
rapport du Carit6 consultatif? 

17. H. ?ORM (Sara-socr6tairo gbnlral chug6 du Dlputrunt do 
l*adminir'ration l t do la gomtion) dit qua, dopuim toujours, 108 activit6r do 
1'0~U qui no mont pas ffnane6os ou titro du budgot ordlaoiro mont bir~mc606 WI 
r6partimxant lour coQt l ntro loa Etat8 nombrom. m bu&o do r6putition don 
d6ponrom dom op6ratianm do maintion do la paix a aumoi 6t6 l ppliqu6 danm 10 
cal do I 3 Namibie. 

18. W. I4SELLE (Pr6aidont du Ccmit6 consultatif pour loa quortiono 
adminirtrativor eît budg6tairem) ajouto qu'au 

P 
aragrapho 2 do ma r6roWtion 

693 (1991), 10 consoil do xicurit6 SO r6fAro l~O#USAL on la qualifiant 
d"op6ration int6gr6o do maintion do àa paix'. 

La r6anco est 10~60 A 16 h 25. 


